
10 
 

 

d'appuyer leurs démarches partout où cela peut être réalisé avec pragmatisme. La 

collectivité publique doit montrer le chemin car elle est très largement concernée.» 

Pour son homologue de la CCIG, Vincent Subilia, «les plans de mobilité d’entreprise 

sont un outil bienvenu pour les opérateurs économiques. Il importe toutefois qu’ils 

conservent un caractère facultatif et non discriminant, pour tenir compte de manière 

pragmatique de la réalité de terrain des entreprises».  
 

   

      
 

   

 

   

 

Genève veut renforcer les plans mobilité au sein des entreprises  

Sur Radiolac.ch le 21 juin 2021  

L’Etat de Genève met le paquet pour inciter les acteurs économiques à se mettre à la 

mobilité douce. Il crée un label et un guichet unique pour inciter les entreprises 

privées à adopter des plans de mobilité. Pour les autorités publiques, la mesure 

devient contraignante.  

 

L’Etat de Genève veut inciter les entreprises à mettre en place des plans de mobilité. 

Le Conseil d’Etat a édicté un règlement d’application de la Loi sur la mobilité douce et 

cohérente, en concertation avec plusieurs faîtières dont la Fédération des entreprises 

romandes et la chambre de commerce et d’industrie. Actuellement, le 80% des actifs 

pendulaires à Genève prennent leur véhicule privé. Grâce aux plans de mobilité, les 

travailleurs sont incités à choisir la mobilité douce : Transports publics, covoiturage ou 

vélo. Les bouchons coûtent aux entreprises d’où la nécessité de prioriser l’utilisation 

des véhicules. Le président du Conseil d’Etat Serge Dal Busco. 

 

Un guichet unique accompagne désormais les entreprises et un label les 

récompense. Si l’adoption d’un plan de mobilité n’est pas obligatoire pour les privés, il 

l’est pour les entités publiques, qui se veulent exemplaires. Le projet a été adopté en 

concertation avec la FER et la CCIG.  Vincent Subilia. 

 

Divers moyens sont envisagés pour inciter les collaborateurs à laisser leur voiture au 

garage. Serge Dal Busco. 

 

Les études montrent que 45% des employés vont prendre leur voiture s’ils disposent 

d’une place gratuite devant leur bureau. Si elle est payante, ils sont 32%. Le levier du 

stationnement est très efficace. 

 

Réglages fins 

 

Pour faire un plan de mobilité, il est essentiel de connaître parfaitement les besoins 

de chaque employé. Serge Dal Busco 

 

La CCIG, la Chambre de commerce et d’industrie de Genève réclame un retour des 

employés dans l’entreprise. D’où l’importance de réfléchir à des plans de mobilité. 

Son directeur, Vincent Subilia. 

 

En général, les plans de mobilité sont mis en place par le département des 
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Ressources humaines. Il peut également venir d’un petit groupe de personnes, voire 

d’une seule, convaincue. Dans tous les cas, il rapproche les personnes, Christelle 

Charrat, directrice à l’unité développement et prospectives de l’Office cantonal des 

transports. 

 

Le label se présente sous forme d’un logo dit eco-mobile. Il récompense les 

entreprises vertueuses qui peuvent en faire un outil de marketing.  
 

   

      
 

   

 

   

 

Mobilité des entreprises: un engagement de tous pour mettre en 

place des solutions vertueuses  

Sur Ge.ch le 21 juin 2021  

Que ce soit pour faire venir leurs collaborateurs sur leur lieu de travail ou dans le 

cadre de leurs activités, les entreprises sont d'importants générateurs de 

déplacements. Afin de répondre aux objectifs environnementaux renforcés annoncés 

dans le Plan climat 2030 et dans le but de limiter le nombre de voitures individuelles 

sur les routes genevoises, l'Etat et les principales organisations économiques du 

canton affirment leur volonté commune de favoriser des solutions alternatives à la 

voiture individuelle en incitant la mise en place de plans de mobilité. Cette volonté se 

matérialise par un règlement ad hoc et s'inscrit dans le cadre du déploiement de la loi 

pour une mobilité cohérente et équilibrée. 

 

Encourager le covoiturage et l'utilisation des modes doux, participer à l'achat d'un 

abonnement de transports publics ou encore développer l'utilisation de véhicules 

électriques: un plan de mobilité est un ensemble de solutions mises en place au sein 

d'une entreprise et destinées à aborder la mobilité de manière responsable, que ce 

soit dans le cadre de leurs activités ou pour les déplacements pendulaires de leurs 

collaborateurs. De nombreux employeurs genevois ont adopté la démarche depuis 

plusieurs années, avec l'appui des services de l'office cantonal des transports, et ces 

expériences ont démontré l'efficacité de la mesure pour limiter l'usage de la voiture 

individuelle. 

 

Afin d'inciter le plus grand nombre d'entreprises à franchir le pas, le Conseil d'Etat a 

adopté, le 16 juin 2021, un règlement d'exécution dédié aux plans de mobilité. Ce 

texte, élaboré en concertation avec la Fédération des entreprises romandes Genève 

(FER Genève), la Chambre de commerce, d'industrie et des services de Genève 

(CCIG), la section genevoise de l'Association suisse des transporteurs routiers 

(ASTAG), ainsi que des représentants d'entreprises privées et d'institutions de droit 

public, s'adresse à l'ensemble des employeurs du canton, administrations publiques 

comprises. Il leur rappelle les enjeux liés à la mise en place de plans de mobilité et les 

incite à développer des solutions adaptées à leur activité, leur structure et leur taille: 

par exemple en mettant à disposition des vélos électriques pour les déplacements de 

leurs collaborateurs, en dissuadant ces derniers d'utiliser leur voiture en limitant 

l'accès aux places de stationnement ou encore en développant le télétravail. Si 

l'adoption et la mise en œuvre d'un plan de mobilité ne sont pas rendues obligatoires 

pour les entreprises privées, le règlement incarne la volonté de l'ensemble des 
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